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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Le Conseil des Etats et le Conseil national ont tous deux pris acte du rapport de
politique extérieure 2018 au mois de mars 2019. Faisant écho aux objectifs définis dans
le cadre de la Stratégie de politique étrangère 2016-2019, le rapport en question dresse
un bilan général de l'action portée par la Suisse en termes de politique extérieure
durant l'année écoulée. Rapporteur pour la CPE-CE, Didier Berberat (ps, NE) a entre
autres évoqué le défi majeur que représente la préservation d'un ordre international
basé sur le droit – et ce notamment face à l'imprévisibilité de certains dirigeants
politiques, États-Unis et Chine en tête –, les difficultés à concilier politiques
économiques et droits de l'homme – à l'exemple des relations établies avec la Chine
dans le contexte de la mise en œuvre de l’initiative des nouvelles routes de la soie –, le
rôle crucial des bons offices offerts par la Suisse en faveur de la promotion de la paix
ainsi que les réformes prévues par la Stratégie de politique extérieure 2020-2023
quant à l'organisation du personnel diplomatique. En matière de développement,
l'intérêt apporté par la Confédération à l'Agenda 2030 de l'ONU pour le développement
durable a également été salué. Sans surprise, le rapport présenté aux chambres
accordait également une place de choix à la question européenne, et plus
particulièrement aux préoccupations relatives au Brexit et aux relations Suisse-UE. Tel
que formulé par Claude Béglé (pdc, VD), rapporteur pour la CPE-CN, «la question
centrale a été, et est encore, celle de l'accord-cadre institutionnel entre la Suisse et
l'Union européenne», condition sine qua non pour l'accès de la Suisse au marché
européen. 
Alors qu'au Conseil des États, le rapport de politique extérieure 2018 n'a suscité aucun
commentaire ou presque, au Conseil national, les interventions se sont succédées à la
tribune. Roger Köppel (udc, ZH) a exprimé tout le mal qu'il pensait de l'accord cadre
avec l'UE. Carlo Sommaruga (ps, GE) a interrogé le conseiller fédéral Ignazio Cassis
quant aux raisons de la diminution du crédit-cadre pour la Suisse comme État-hôte et
dénoncé le refus du DFAE de mettre en œuvre sa motion en faveur de la ratification du
traité sur l'interdiction des armes nucléaires. Prenant pour exemple le manque
d'initiative de la part du gouvernement helvétique quant au conflit israélo-palestinien
ou à la guerre civile faisant rage au Yémen, Denis de la Reussille (pst, NE) a, au nom du
groupe des Verts, déploré que l'orientation du rapport soit, de manière générale,
centrée uniquement sur les échanges commerciaux et économiques, et ce notamment
aux dépens du respect des droits humains. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.03.2019
AUDREY BOVEY

Zwischenstaatliche Beziehungen

Le Conseil national a adopté, sur avis favorable du Conseil fédéral, un postulat de sa
commission de politique extérieure (en lien avec une l’initiative parlementaire
Freysinger 06.411 à laquelle le Conseil national a refusé de donner suite), qui demandait
au gouvernement de faire un rapport sur les activités des ONG soutenues par la DDC
dans les territoires palestiniens et en Israël. 2

POSTULAT
DATUM: 22.06.2007
ELIE BURGOS

Entwicklungspolitik

Au mois d'avril 2016, Christian Imark (udc, SO) déposait une motion avec pour objectif
de couper court au détournement des deniers publics à des fins de racisme,
d'antisémitisme et d'incitation à la haine. Par une référence implicite au contexte du
conflit israélo-palestinien, le conseiller national soleurois demandait alors au Conseil
fédéral d'intervenir afin que la Suisse ne soit à l'avenir plus en mesure de participer au
financement de «projets de coopération au développement menés par des ONG
impliquées dans des actions racistes, antisémites ou d'incitation à la haine, ou encore
dans des campagnes BDS (Boycott, Désinvestissement et Sanctions).»
Dans sa réponse, le Conseil fédéral a tenu à rappeler que la Suisse «ne finance que des
organisations dont l'engagement est conforme aux valeurs de sa politique extérieure
telle que définie par la Constitution fédérale». L'exécutif national a dès lors jugé inutile
de procéder à une modification des dispositions légales et invité au rejet de la motion.
Du côté du Parlement, le Conseil national est le premier à s'être penché sur la motion
Imark en date du 8 mars 2017. Le texte a été accepté par une majorité de la chambre

MOTION
DATUM: 27.09.2017
AUDREY BOVEY
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basse (111 voix pour, 78 contre et 4 abstentions), la plupart des votes d'opposition
émanant alors des rangs verts et socialistes. 
Le Conseil des Etats a quant à lui opté pour une version modifiée de la motion Imark,
intimant au Conseil fédéral d'examiner, puis de procéder à une modification des
dispositions légales concernées en dernier recours uniquement, afin que tout soutien
financier à des organismes engagés dans des actions racistes, antisémites ou incitant à
la haine soit rendu impossible. 
La chambre basse s'est en définitive montrée favorable au projet tel que modifié par les
sénatrices et sénateurs. 3

Le 14 décembre 2018, le Conseil national a adopté le postulat déposé par le conseiller
national libéral-radical Hans-Ulrich Bigler (plr, ZH), en vue de l'élaboration d'un rapport
détaillé sur le financement des ONG palestiniennes et israéliennes. Le postulat Bigler
faisait suite à un article paru dans la NZZ au mois de juillet 2018, dans lequel figurait une
liste de l'ensemble des organisations palestiniennes et israéliennes bénéficiant de
soutiens financiers de la part du DFAE et de la DDC. Par souci de transparence et en
raison de l'importance des montants reversés à certains organismes, le conseiller
national zurichois demandait au Conseil fédéral de produire un rapport précisant les
activités de chacune de ces organisations, les accords qui lient ces dernières au DFAE,
les moyens mis en place par le DFAE afin de contrôler l'affectation des ressources
allouées ainsi que les résultats obtenus.
Le conseil fédéral s'était auparavant également exprimé en faveur de l'acceptation du
postulat, précisant que les conclusions relatives au postulat Bigler seraient intégrées au
rapport faisant suite à la motion Imark (16.3289). 4

POSTULAT
DATUM: 25.09.2018
AUDREY BOVEY

1) BO CE, 2019, p. 141 ss.; BO CN, 2019, p. 515 ss.; FF, 2019, p. 1483 ss.
2) BO CN, 2007, p. 1142.
3) BO CE, 2017, p. 469 ss.; BO CN, 2017, p. 1597 ss.; BO CN, 2017, p. 268 ss.
4) NZZ, 2.7., 3.7.18
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